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EPREUVE DE REGLEMENTATION  - Correction - Durée : 45mn 
 

 

• QUESTION 1                 6 points 
 
1) Dans le cadre d’une plongée club, un plongeur N4 qui ne respecte pas ses prérogatives ou les 

prérogatives des personnes qu’il encadre : 

a- Commet quel type d’infraction ? (0,5 point) 

b- Pourquoi ? (1,5 point) 

2) Pour exercer ses prérogatives au sein d’une association, un plongeur N4 a-t-il obligation de 

souscrire une assurance : 

- en Responsabilité Civile ? (0,5 point) 

- complémentaire ? (0,5 point) 

- expliquez, justifiez. (1 point) 

3) Un N4 doit-il toujours accepter la palanquée qu’on lui confie ? Justifiez votre réponse. (2 points) 

 
1) une infraction pénale. Parce qu’il enfreint l’arrêté du 22 Juin 1998 modifié 2000 qui est un texte de 

loi et doit donc être respecté par tous. 

2) Pour exercer ses prérogatives au sein d’une association, un plongeur N4 a-t-il obligation de 

souscrire une assurance : 

- en Responsabilité Civile ? (0,5 point) oui. 

- complémentaire ? (0,5 point) non mais cela est vivement conseillé. 

- expliquez, justifiez. (1 point), l’obligation de souscrire une assurance en RC et l’obligation de 

conseiller le pratiquant dans le cadre d’une souscription d’assurance complémentaire sont issues de la 

loi du 16 juillet 1984 modifiée (loi sur le sport). 

3) non. Il est responsable de ses actes, de sa palanquée, les prérogatives fixées par l’arrêté du 

22/06/1998 sont un maximum, libre au DP ou au N4 de les « réduire ». 

• QUESTION 2                          4 points  
 
1) Quelles sont les missions de la Commission Technique Régionale(2points) 

2) Quel est le rôle d’un comité départemental ? (2 points) 

 
1) Il appartient à la CTR de : 

 gérer les stages de formation, qualifications ou examens régionaux suivants : 
− plongeur niveau IV, plongeur niveau V, 
− RIFAP, 
− TIV, Formateur TIV, 
− Initiateur, Moniteur Fédéral 1er degré, préparation Moniteur Fédéral 2ème degré. 

 gérer l'obtention des équivalences de brevets d'origine extérieure à la F.F.E.S.S.M., 
 gérer les stagiaires pédagogiques préparant le MF 1, 
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 s'assurer de l'encadrement en nombre et niveau requis lors des stages et examens, 
 

 s'assurer de la validité des examens fédéraux de son ressort, 
 s'assurer du respect de la législation et de la réglementation relatives à l'activité par tous 

ses acteurs. 
Les 2 points ne sont accordés que si 3 missions au moins sont citées. 

 
2) Le comité départemental est une représentation de la FFESSM au sein du département.  
 Il a pour rôle de regrouper tous les clubs du département 

Il a en son sein diverses commissions qui ont pour rôles de faire évoluer les différentes 
activités et permettre au club d’y avoir accès. 

 De leur transmettre les informations émanant du comité inter régional 
 De servir d’intermédiaire afin de transmettre les infos de façon ascendante et descendante. 
 
Les 2 points ne sont accordés que si 2 rôles au moins sont cités 
 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1)      Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2 points) 
 
2)      Quel est le rôle du guide de palanquée ? (2 points) 
 
3)      Qu’est ce qu’un E2 et un E3 et quelles sont les prérogatives du E2 ? (2 points) 
 
1)      Cf arrêté du 22/06/98. Pour avoir les 2 points tout doit être su. 0 point si erreur ou manque. 
 
2)      Art 7 de l’arrêté du 22/06/98.Si responsable de la plongée et dirige la palanquée en immersion, 1 
point. Si s’assure que les caractéristiques de la plongée sont adaptées aux circonstances et aux 
compétences des participants (arrêté du 22/06/98), 1 point. 
 
3)      Cf arrêté du 22/06/98. Si indique ce qu’est un E2, un E3, 1 point. Si définit les prérogatives du 
E2, 1 point supplémentaire. 
 

• QUESTION 4                 4 points 
 
1)      Quelles sont les conditions de candidature à la présidence d’un club de plongée ?  

(2 points) 
 
2)      Un niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer contre rémunération au sein d’un club ? (2 points) 
 
  
1)      Être majeur, jouir de ses droits moraux et civiques, , être licencié et adhérent du club, ½ point 
par élément.. 
 
2)      Non. Article 37 de la loi du 6 juillet 2000 modifiant la loi du 16/07/84 
 


